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Avenir incertain du Palais de la découverte et de la Cité des sciences
Question écrite n° 8762

Texte de la question

Mme Sarah Legrain interroge Mme la ministre de la culture sur l'avenir du Palais de la découverte et de la Cité
des sciences et de l'industrie, réunis au sein de l'établissement public national Universcience. Le Palais de la
découverte, musée consacré aux sciences installé depuis 1937 au Palais d'Antin, dans l'aile l'ouest du Grand
Palais, est un lieu essentiel de transmission de la culture scientifique. Depuis 5 ans, des travaux sont en cours
dans ce bâtiment historique. Mais la durée de la rénovation et la date de réouverture sont floues et incertaines.
La réouverture partielle prévue en juin 2025 a été annulée au dernier moment, à la grande surprise des salariés.
Plusieurs déclarations ont semé le doute sur les conditions de sa réouverture, en évoquant une possible
délocalisation ou la réduction de son espace. Ce manque de transparence inquiète la communauté scientifique
ainsi que les salariés d'Universcience. Les réponses de M. le ministre chargé de la santé et de l'accès aux soins
à une question orale posée par Mme Ayda Hadizadeh ne les ont pas rassurés. M. le ministre a indiqué que le
calendrier de réouverture initial n'était pas tenable, or ce calendrier avait été présenté en conseil
d'administration, au sein duquel siège le ministère de la culture et annoncé par le président du Grand Palais en
mars 2025, sans réaction du ministère. De plus, le festival d'inauguration Premières ondes a été organisé pour
une ouverture en juin 2025, là encore sans la moindre alerte du ministère. M. le ministre chargé de la santé et
de l'accès aux soins a également mentionné que le Palais de la découverte devrait laisser une place plus
importante aux technologies émergentes, or une exposition sur l'intelligence artificielle dans le festival de
préouverture et des médiations pour présenter l'IA de manière critique, accessible et citoyenne étaient justement
prévues pour la réouverture. Si M. le ministre chargé de la santé et de l'accès aux soins a assuré que « le Palais
d'Antin » resterait ce « lieu inspirant d'effervescence intellectuelle et scientifique », les équipes se demandent si
cette appellation désignait bien le Palais de la Découverte en tant que tel ou d'éventuels autres projets. Face à
ces incertitudes, scientifiques et salariés demandent des garanties sur l'avenir du Palais de la découverte. Une
pétition à l'initiative des salariés d'Universcience a d'ores et déjà recueilli plus de 100 000 signatures, dont celles
de nombreux scientifiques et chercheurs de renom. Une cinquantaine de représentants d'institutions
scientifiques internationales ont signé une tribune ainsi que les neuf commissaires scientifiques ayant
accompagné les équipes d'Universcience et du CNRS dans le projet de réouverture. Les descendants de Jean
Perrin, fondateur du Palais de la découverte, ont adressé une lettre ouverte à M. Emmanuel Macron. Mme la
députée souhaite également interroger Mme la ministre sur l'avenir de la Cité des sciences et de l'industrie, lui
aussi incertain. Mme la ministre de la culture, avec la ministre chargée des comptes publics et la ministre d'État,
ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche, a lancé une mission pour
interroger le modèle économique et l'emprise bâtimentaire d'Universcience. La lettre de mission adressée à trois
inspections évoque quatre scénarios immobiliers qui remettent tous en question l'avenir de la Cité des sciences
et de l'industrie, en envisageant entre autres la démolition de son bâtiment actuel et sa relocalisation. Face à
ces incertitudes et dans un contexte de multiplication d'attaques contre les sciences, elle lui demande des
garanties sur le maintien du projet de réouverture du Palais de la découverte dans les conditions prévues et sur
le maintien de la Cité des sciences et de l'industrie dans son périmètre et son emplacement actuel.

Texte de la réponse
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Le GrandPalaisRmn, établissement public chargé de la maîtrise d'ouvrage des travaux de rénovation du Grand
Palais / Palais de la découverte, a informé le ministère de la culture de l'impossibilité de livrer le Palais de la
découverte à Universcience dans les délais initialement escomptés. Le 12 novembre, une décision du Premier
ministre a autorisé Universcience à notifier les marchés de travaux et confirmé que ces derniers seraient
couverts par la dotation de 18,5 millions d'euros initialement attribués dans le cadre du Programme
d'investissement d'avenir (PIA). Les ajustements de fonctionnement et de gouvernance entre les deux
établissements publics doivent encore faire l'objet d'échanges. Le 17 décembre, le conseil des ministres a
nommé, sur proposition du conseil d'administration, Madame Sylvie Retailleau, physicienne, ancienne ministre
de l'enseignement supérieur et de la recherche, ancienne présidente de l'Université Paris-Saclay, à la
présidence d'Universcience. La première mission confiée à la nouvelle présidente de l'établissement sera de
piloter la réinstallation du Palais de la découverte dans son écrin historique au c ur de Paris le palais d'Antin en
étroite coopération avec les équipes du GrandPalaisRmn, avec un objectif de réouverture au public en 2027. La
deuxième mission de Madame Retailleau consistera en l'élaboration d'un nouveau projet scientifique et culturel
pour Universcience, incluant une profonde refonte du site de la Cité des sciences et de l'industrie, qui doit
engager dans les prochaines années d'importants travaux de modernisation. Cette nomination s'inscrit dans la
volonté affirmée du Gouvernement de relancer la politique nationale de culture scientifique, technique et
industrielle (CSTI). Dans un contexte marqué par la défiance envers les sciences, les ministres chargés de la
culture, de l'éducation et de la recherche ont lancé une mission sur l'avenir de la CSTI. Celle-ci vise à amplifier
la coopération entre les acteurs éducatifs, scientifiques et industriels, définir des priorités communes et
structurer une gouvernance nationale et territoriale. Cette mission proposera une stratégie ambitieuse, facilitant
l'accès de tous aux savoirs et à la démarche scientifique, le développement de l'esprit critique ainsi que
l'attractivité des métiers scientifiques et de l'ingénierie. Le Palais de la découverte et la Cité des sciences et de
l'industrie y auront toute leur place. Les conclusions de cette mission sont attendues début 2026.
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